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Travaux 
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Enfouissement de la ligne MT 

(rue de Sachs) 

 

Depuis plusieurs années, le Maire avait demandé l’enfouissement de cette 

ligne moyenne tension. Cette opération a été réalisée conjointement avec 

ma mise en souterrain de la ligne située sur Jonchery sur Vesle. 

C’est le SIEM qui finança ces travaux pour un montant de . L’entreprise 

Ramery fut chargée de la réalisation. 

Les travaux de réparation 

(route de Serzy) 

  

Ces travaux consistaient en la reprise des affaissements de voirie qui 

s’étaient produit depuis deux ans. 
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Installation de tables de pique-nique 

 

L’association des randonnées Ardre Vesle et massif de Saint Thierry a financé 

l’installation de deux tables de pique-nique situées sur des terrains 

appartenant à la commune de Jonchery sur Vesle, l’un à l’entrée de Vandeuil, 

l’autre à l’entrée de Jonchery. 

 

 

3 possibilités de transport 

 

- La ligne express Fismes 

Reims avec arrêts dans les 

villages sur le trajet. 

 

- Le transport à la demande 

 

- Le covoiturage  
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Rappel du contexte : Les élus locaux éprouvent des difficultés à traiter 

la problématique des dépôts sauvages sur leur territoire, à cause de : 

- l’impunité des auteurs, des dossiers classés sans suite 

- des outils juridiques complexes à appliquer, 

- un coût de traitement des dépôts sauvages difficilement supportable 

pour les communes, 

- un travail d’enquête nécessaire pour engager une procédure 

administrative et pénale. 

 

 Le cadre d’intervention : La brigade intervient sur le territoire 

communal et exerce les prérogatives du Maire (article L522-2 du Code de 

la Sécurité Intérieure) 

 Champ d’intervention des gardes champêtres : Un premier axe ciblant 

principalement les dépôts sauvages (90%) et animaux errants (10%). 

Toutefois, les gardes champêtres seront tenus d’intervenir sur l’ensemble des 

140 communes du territoire intercommunal. 

 Une rencontre entre chaque Maire et les gardes champêtres sera 

réalisée en amont de la titularisation des agents afin de définir les 

modalités d’interventions sur chaque territoire communal. 

Ces conditions d’intervention seront formalisées dans le cadre d’une 

convention.  

Présentation de la démarche aux différentes institutions : des 

courriers d’information ont été transmis pour des rencontres avec:: 

- Le Procureur de la République 

- Le Commandant de Gendarmerie 

- Le Directeur interdépartemental de la Police Nationale 

- Le Sous-Préfet 

 

Ces rencontres à venir sont indispensables pour le bon fonctionnement de 

notre brigade dans l’avenir et pour connaitre les attentes de ces différentes 

institutions sur les modalités de fonctionnement. 

Cette organisation mise en place par le Grand Reims est gratuite pour les 

communes. 

La brigade environnementale 
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